


Séances de la TSX et de la TSXV
HEURE (HE) Séance

7 h à 9 h 30 Préouverture – Les ordres peuvent être saisis, mais ils ne seront pas exécutés. 
Le cours d’ouverture calculé est affiché et mis à jour continuellement.

9 h 30 Ordres au premier cours (OPC) – Tous les ordres négociables sont exécutés à 
un même cours d’ouverture, les ordres restants étant transférés à la séance de 
négociation continue.

9 h 30 à 16 h Négociation continue – Tous les types d’ordres ordinaires sont acceptés.

15 h 40 à 16 h Ordres au dernier cours (ODC) – Les ODC et les ODC à cours limité sont acceptés 
sans restriction jusqu’à 15 h 40. Le déséquilibre des ODC est diffusé à 15 h 40, 
et après cette heure, seuls les ODC à cours limité qui contrent le déséquilibre 
sont acceptés. Les opérations acceptées seront exécutées et diffusées à 16 h 
sauf si une prolongation de variation des cours est nécessaire pour augmenter la 
liquidité compensatoire, auquel cas les opérations sont diffusées à 16 h 10.

16 h 10 à 16 h 15 Période d’annulation après la fermeture des marchés – Pendant cette période, le 
courtier peut annuler les ordres ouverts.

16 h 15 à 17 h Période de prolongation des négociations – Les ordres au dernier cours vendeur 
sont acceptés. Toutefois, si le dernier cours vendeur se situe à un échelon de cotation 
non valide, il est possible d’entrer des ordres à une valeur arrondie du dernier cours 
vendeur. Les ordres jour participent à cette période. La séance d’ordres à exécution 
garantie à l’échéance des options a lieu au cours de la période de prolongation des 
négociations une fois par mois, le soir précédant le jour d’échéance des options.
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Renseignez-vous sur la négociation  
à la TSX et à la TSXV :
GESTIONNAIRE DE COMPTE
T +1 877 421-2369
trading_sales@tsx.com tsx.com/negociation

Types de comptes Client (CL)
Stocks (IN)
Non-client (NC)
Options – teneur de marché (OT)
Options – société (OF)
Spécialiste (négociateur inscrit) (ST)

Types d’ordres Achat
Vente
Vente à découvert
Vente confidentielle
Seuil de déclenchement
Caché inscrit
Iceberg

Pour affichage seulement
Durée étendue
GEM (TSX)
Exécution garantie (TSX)
ODC
ODC à cours limité

Prévention de 
l’autonégociation

Annulation de l’ordre le plus récent
Annulation de l’ordre le plus ancien
Réduction et annulation
Négociation et suppression

Fonctions du régime de 
protection des ordres (RPO)

Annulation du RPO
Modification du cours RPO

Types d’applications Intentionnelle
De base
De contournement
Liée

Interne
CMPV
Séance de bourse extraordinaire

Interférence relative aux 
applications Appliquée

Négociation de lots irréguliers Négociation avec le négociateur inscrit ou le négociateur de lots irréguliers au 
meilleur cours acheteur et vendeur national (NBBO) protégé

Identificateurs réglementaires SS : actionnaire important
IA : initié
SME : exemption de marquage à découvert

Utilitaire d’acheminement 
(Drop Copy) Sur la base de la séance

Annulation sur déconnexion Sur la base de la séance, 3 niveaux de service


